
s MELANGES IRELIGEUX.

de parti lui procurent de la part du corps électoral u
approbation apparente quoique numériquement très-iaib
Il obtint ainsi du nouveau parlement ce qu'il n'avait1
obtenir deal'ancien. Ce fut dans cette .occasion que1
majorité, l'immense- niajorité de la population du pay
eut à se pluindre plus que janais de linégalité et de Pi
suffisance de la représentation. Après avoir anis de cô
)es vrais pri[cipes de gouverieremnt, on se servit av,
avantage des ixoyens déjà emplogýés pour faire triopphi
la minorité, et il est aujour'hm coustaté que si, avec u
gouverneur sincère et impartial, une stricte ahlIé-ion au
principes britanniques peut, en quelque sorte, faire ouîbl
er le vice fondamental de notre constitution, il n'eut se
pas moins loisible à tûut gouverneur mal diptosé de se se
vir des élémetus de corruption qu'ofirela répartitioni Cle
torable pour donner lui-mè:ie la victoire à uni parti co
tre le voeu le la masse de Ii populatio.

Un tel acte paraît tellement odicui qu'on serait teim
d'en croire la répétition impossible ; el. malgré les cflbr
qu'a faits I'admiinistration actuclle polir main tenir au poi
voir, malgué qu'il lui ait été permis d'ouvrir la troisiè
session de parlement avec un seule voix de majorité dan
l'assemblée et la voix de l'orateur du conseil législat
membre lui-même de cette administration pour tout app
dans ce dernier corps; nous ne nous attecdlons cependai
poini, lors d'une prochaine électiuo énérale, aux scèn
de violence générale, aux scènes île violence et cl'intimru
dation qui ont déshonoré le gouvernement en 1S41 etci
]S4, ni à L'inervention directe ou iilirecte dur chef d
l'exécutif dans la lutte entre ses conseillers etlPopinu ion puu
blique. Mais les dangers immédiats ne sont lias l
seuls auxqueLs on doive'parer ; et il inouts semble pritdei
au contraire, de profiter de lPheureuie Circonsm'îtwee, qu
éloigne toute apparence d'une allusioni offensatie au re
présentant de Sa. ïMajesté, pour demander luine réfori
qui rendra impossible à l'avenir les abus que nous ve
nons d'esposer.

L'Anleterre elle-même a eu comme nous un gouver
nenietit responsable en même temps q'une répartitior
électorale vicieuse. Ses hommes d'état, ses véritabile

.patriotes n'ont jamiais consideré sa constitution romi
parfaitement développée tiut qu'el;e t'a pas èté assise su
la base solide de la réforme écclorlle. L'aucienne constitu
tion du Bas-Canada, vicieuse à vaise du mantne de res
ponsabilité de la part du pouvoir exécutif, a dû succomber
et la nouvelle constitution où ce vice se trouve reumplac
par l'inégalité et 1'.nsuffisanee de la representation, ne
saurait étre plus heureuso. "r

Lbistoire des trois sessions du parlement qui va finir
pendant lesquelles le petit nombre des représentants, e
le trafic honteux que l'ont a fait1 des petits colléges élec
toraux, qui ici comme en Angleterre portent le nom du
dourg~pourr's, ont fouri à une admiistration qui avait
admis elle-même son impuissanceet son impopularité,Ies
moyens de prolonger son existence et de se renouveler
dans presque tous ses départenments sans toutefois s'ané-
liorer dans amcun d'eux; cette histoire présente nîalheti-
reusement au peuple de cette colonie un -spectacle tro-
déplorable pour -el'l ne recherche point les causes dtii
tel désordre politique, et qu'il ne demande pas à grands
cris le seul remède efficace.

Les maux qui résultent de ce désordre ne sont pas ima-
ginaires. Tous les départeements dui service public ei sont
affectés. Tous les intérêts d'uue grande partie de la po-
pulation sont négligés. L'instabimité des lois. ltiicertitido
continuelle qui règne tur le sort les hommuities en pouvoir,
l'incértitude plis grande encore qui existe sur le sort des
mesures, qu'ils proposent les unes après les autres, Sals
autre objet le plus souvent que cl'acouérir oui de conser-
ver des partisans, leurs propres hésitations, leurs aveux
continuels de leur faiiblesse,.leurs continuels effurts pour
se procurer l'adjonction d'lhomtmres tirés des rauîgs de leurs
adversaires, les changemets continuels dans les divers dé-
partements du service public, les vacance fréquentes cati-
sées dans l'assemblée législative, tout cela ie peut lite
déconsidérer, aux yeux du peuple, les lois dupavs et ceux
qui sont chargés de les faire exééuter.

Les intéréts matériels d'une grande partie du pays sont
entièrement négligés. Le besoin de partisan, qu'éprouve
un ministère faible et peu scrupuleux, est cause que les de-
niers publics,au lieu d'tre dépensés la où cela produirait de
véritables améliorations et une source de revenus pour la
province et de prospérité pour ses habitants, zor.t at contrai-
re dépensés là où l'on espère former un capirld politique, et
acheter un appui temporaire aux hommes en pouvoir. Le
Bas-Canada et le district de Québec en particulier demandent
en vain de nombreuses anélioraiions indispensables au dé-
veloppement dle leur commerce et de leur industrie ; ils de-
mandent aussi en vain la concession des terres de la couronne
à des prix moins élevés, et à des conditions de paiement plus
faciles ; cette faveur ou plurôt rette justice première est
constamment ajournée et pendant ce temps, rdes sommes
immenses sont votées chaque année pour être dépensées
dans une autre partie de la province.L'exrédan des somnies
dépensées dans le Haut-Canada pour les travaux pmtblbc,
joint à l'excédent de sa part de la dette pul!ique contractée
avec lUnion donne contre le Bas-Canada une balance île
£2,622,12S; et le crédit et les ressources de cette province
sont pour longtemps engagés au paiement d'une dette publi-
que énorme, qui s'éléve déjà à £4-44S,689 ; et dont il sera
bientôt difficile de fournir l'intërèt ,ans recourir à des taxes
directes.

Dans cette dette figure une somme de pas moins de
£139,570, dépensée en grand partie sur le canal de Welland
sans appropriation préalable. D'autres sommes ont été aussi
dépensées de cette manière, au méiris des droits du parle-
ment et de la constitution, pour iidemniser des officiers pu-
blics que le gouvernement a jugé à propos d'éliminer.

Les mesures imîportantes que réclame notre nouvelle posi-.
tion sous le rapport du commerce soint é peine coinprises ; et
tandis que dans tous les pays civihisér on s'occupe d'établir
ou de réparer ta liberté du commnerce, un nouveau tarif de
douanes plus élevé que l'ancien a été le fruit des mréditat ions
économiques des hommes d'état de certe colonIe. Lord
Grey, dans mine dépêche récente, a invité les provinces an.-
glaises du Nord-Américain à se concentrer sur Les importans
sujets des douanes des posues et des nirfyenrs de cornmunica.-
tion entr'eloes;etlle gouvernement de cette colonie est le
seul qui paraisse avoir fait pîem fde cas de cet appel. Les mal-
heurs de P'Irlznde nous anonçaient une émigrat.ion extraordi-
naire et par le nombre des émigrés, et par les cala mités qui
devaient l'accompagne'r; cepenodaot le g.uvernement n laissé
venir le moment du danger, sans avoir fain les préparatifs
que la usimple prudence indiquait.

La législation faite depuis trois ans est insuffisante, incertai-.
ne et conitradict.oire. Dans ce court espîace mde tempjs, le Bas-
Canada a eu spour son compte deux systémes nouveaux
d'éducation et deux systémes nouveaux de mtunicipahités.
Chaque année le gouvernement propose de ra pîeler la loi
qu'd avait fait passer l'année précédente, pour en substituer

une une nouvee.Lorganisation municipaile du pays, et l'insirutc
le. tion publique, qui constituent les deux plus puissmns instrul
pu mclents li progrès intelleciteL et matériel; Yorp ainsi conti
la nuellement remis en question ;et après avoir lui-mtme pro
s, posé de subtituer la cotisation coillpupeoire a la cotisatio
n. volontaire, le gouvernement est publiquement accusé et ive
té les plus fortes apparences de cilpuabilité,de favoriser et 'ex-
ec cter la résistance à ses propres lois dans lebut de dépopula
er rh.er ses adversaires politiques.
in Les questions si importantes pour le Hlet-Canara de I
nx vente des terres réservé pour le e.lergé, et d'ut emploi plu,
i- libéral des dotations de King's Co/ege n'ont ps éi résro
ra lues dans le sens des protestations Jes mîiiniztres hors de
r- chmamiibre ; et a dernière de ces qutiestiots, discutée ç chaqur
c- a-'née, est restée dans le iême état. Lhisttoure des varia
n- Iitii du gouvernemient a]r cele deries mesuire n a'e pu

non plus la preuve la moins corvanienntede sa faliblesse.
îé Les revenus des biens apptrtenanoit aru ciulevant ordre le
is Jésuites ont été appropriés de nciière a èciuieîntelier tott
,- la population du iiBas-Canadta et principalemnent la popuatio
le athulique, e ont servi à payer des lèpeses qui avaient ét
ni jusques-là détriyées à nime le. ds cnsolidé, ce qui équi
if. vmi à tua partage de ces revelus entre les deux sections de l
tii provinmit-. Les frais de 'diumstition ie la justice dantsl
nt Hi u-Canada ont été portés sur le fonds consolide contraire
es ment au dispositions de Pacte d'Uniouî déjà si iinjustes en
i- vers le Has-Canada. Les propriétés du gouvernement, qui
cn dansles villes du Bas-Cntad ataient t jusqties-là axées
le pour des objets omuici , ut été cxeutées de tout taxu
- é l'avenir. Quaranie mille louis et Ldivanige ont éé votb

el our iiidemnier les habitants du Hau-Canada( les perue
ni qu'ils ont faites'pemîlnnt l'tinsurrection, tainuiqtt'une loi pas
ti sée pour compenser les pertes de la nminie nature dans lu
- Bas-Carnaia. est restée tans exécution. Une autire loi pas.

se pour venir ai secours de ceux es lihabîtits de la uté
- de Qnîébec dont les maisons rivaient été déirtuines par les in-

c!ndies deI 145 est restée une anniiée entière saus éxcutiiion,
r- et a été subséqueimaient clianaée à leur désavaitage. Enfin
n touies les stocations imaguables, et :teliues-uues mime,
s qu'il était difficile d'imnagiLer, ont êté conmises au préjudice
e des habitat, du Bs-Cantda.
r La nomnination at emplois a pré cnièle spectacle de la
- plus déplorable parialiré ; et la prérogauiud de la ueîrornne
- dont il avai été tant parlé n até 'onstatimenuit prostituée par
, le choix rt'homomîes notoiremîent incapables. Les tribunaux
é du Bas-Canala ont été chargés lit fardeau inutile et mênie
e dangereux de qîruelquues hortmes le la réputation profe-ssion-

Pelle ta pi. hrlesque ;,et il semble que le meilleur titre a

, de han t s dignités jmuiciaires, soit mainliemnant mineî intcapac:té
t abso ie de remplir toute autre rhare- Des juges ont été tirés
- des jurisdir.ions inférieures potir être tranés dans les lutes
e politiques co-nme membres du gouvernement, et des membres

Slu souîvernement, f-itiguiés de la lutie, ont trouvé dan:is la ju-
s dicature une retraite lierati'e. Les tribrunaux ont été ainsi
r exposes aux infltences de parti, et le sanctuaire de la justice
- profané et dégradé dans l'opinion publiîue.
- Non seulemiuen le respect pour les loix, pour le gouverne-

ment, pour les tribunaux, pour toutes les in«titutioins a été
considérablement ébranlé d'un bont a iautre de la province.
mais encore la moralité doe ses habitants a été exposée à l'in-
fli.enîce pernioiciuse des plu tristes exemples. Le refuis d'une
ecquéle sur les violences commnises à la dernière éltk-'inn pour
la cité le Montréal la Liécision d'un corni:é le Passembtée
législative asserrnenIè pour juger d'une élection contestée,
donnée en faveuir d'unt homme qute le com dédarat ne pas
avoir obtenu la najnrité des voix, et qui, à saîgratle Surprise,
est devenu membre ile la égis!tuiire ; la nonination d'uit
membre siégeant dansun autre conite, cha-ge décider
d'une autre èlecrion contestée, à trois emploi lutcrcatifs cmuîuîîî-
lé, sur sa tête, avant que ce comite eût fait snm rapport final
le voteidnnné par Phonorabe WriiamDraer uir une qiestioi
vii.le décidlée par une nnjoriré de leux oix, en môme temps
qu'il déclarait publiquement que dans qelqucus leures il allait
accepter un emploi judiciaire qui, d'après la loi, rendrait sa
place de député vacante ; la confirmation de.lP'lection d'tin
autre représentant faite en vertu d'une autorité que la cham-
bre elle-même avait déjà déclarée nulle ;les difficultés frivo-
les soulevées surla compétence du représentant du comté de
Champlain, difficultés qui ont privé ce comté de sa voix en
parlement pendant presque toute ine sesion ; le retaid ap-
porté dans l'émanation d'un ordre pour l'êlecion d'un repré-
senant pour le comté de Dorchester, à la. place d'un des
membres de Padministration nommé & un euploijudiciaire à
la veille d'une session (ces quatro dernier s donnant au
ministère deux voix illégales, et privant l'ppositon de deuix
voix légitines,frmoant ainsi une majo:ié artificielle et ill.ga-
le de quatre voix), totus ces actes sont propres à persuader au
peuple de cette colonie que toùt est permis atux honumes put-
blies pour acqutérir ou conserver des emplois luicrarifs sous le
- ouvernentet. De là chaque individu est invité ie-concluîre
que tout lui est aussi dermis dans sa sphère d'action potir ac-
quérir, conserver oui aurgiefnier sion hien-étreet celui de sa
famille ; et 'oblilération complète rde tout semtinîent de mora-
le et dejuticire serait la conséquence de tels exemples, si par
tun heureux prodige on ne voyaitnouvete l'honneur et la vertul
banniis des hauls rangs tdela socieié, se réfugier et briller
avec plus :l'éclat ai sein de la conscience popuaire.

Enfin, le princi-,e ie la responsabilité du gouvernement
exécutif reconnut en droit, cût tourné e ridicule et démenti
dans la pratique par les contradictions les plusflagrante3..

En droit, on a déclaré qrîe le chéfde l'exécutif devait être
entouré de conseillers responsables à l'opinion puhlique.

En fait, vous avez vu p"ndant neuf mois.ur gouverneur
s'isoler de tous conseillers.et formerlentement et par agglome'-
ration, un conuseil, qui, en annonçant au bout de ce temps sa
propre exismencte, a dû recourir à une lutte électorale marquée
de sa part par la fratudeet la violence, pour essayer seulement
de vivre.

En dronm, on vouis dit que le gouvemci euir represemiant duti
soiuverami, poînmqanent imviob-ble conuie celui qmt'il repré-
sente doit demeurer étranger aux quoerelles des partis,.

En fait vous avez vu une élection générale faite avec te'
nom d'un gouverneur pour ttri de guerre, et des hoinîmes qui
se disent briianiniqutes dlana leurs pîrincipes et dans leurs sent-
tinmens, voter pour sicutentit Lord Jet cu/fe cf sa poh tigue! Fi-
gurez-vous un élecieur de Londlres ou de NManchester votant
pur la Reine Victoria et sapolitiqure! . ..

En droit, on vous dit que P'adrnistraiion prov.mjciale est
responsable et seule responsable des toute la legislation qui se
fait rous ses auspices. . ...

En fail, vous voyez chaqute jor eele adlrinistraiiont reje-
ter sur Poîppoiuion la respoînsabîilité de ses çiropres actes.

En droit, on vous dit que les conseillers cronstitutionnels du
chef de lexécutif doivent jouir de la confiance publique,.

En Tait, volts voyez ces conseillers se mainteniîr au plouvoir
Iongtefmps après avoir-reconnuî eux-rnémies lnur impuissance
en offrant une liant de leur responsabilite à leurs adiversaires, j
en négociant avec euix <le la formation d'une administratiòn
plus efficace, et longtemîps a près que le gotuverneuir a lui-mémîe
officiellement reconnu leur impopularité, en invitant un des i

chefs de lopposition à sc joindre à Pl'administration lui et quel-
. ques-ulus de ses amis à des termes que l'on dèrlarit devoir
- être également honorables et pour les anciens, et pour tes nou-
- veux lministres.
n , En droit on vous lit que vous avez le méme gouvernement
c constitutionnel que posséde la Grande-Bretagne, et tandis que

les hommes d'état de ce grand Empire se retiret devant l'o-
- pinion publique, lorsqu'ils ne disposent point d'une majorité

assez imposante pour commander le reslperct à leurs adversaires
a politiques, vous avez entendu dans celle colonie, vin proclu-
s reur-général, ministre dirigeant du cabinet, dézlarer qu'une

-ou deux voix de mlajorité en valent vingt ou trente et de l'it
s le gouernement est conduit au moyen d'une majorité oien-
e srble ld'inc ou deux voix, véritable minorité si l'on ien retran-
- che les voix des ministres et si Pon îiei compte des strata-
s génies suis en Suvre pour forier cet appoint icrifiiel.

Un éiat le choses, tel que celui que rous veioirs de pein-
dtre semble fait pour décourager ceux qui seraient lertts d'y

e poter remède ; iai ton ildoit se souvenir que partout a v il
n pirincipe électif est admis à quelque degré qiue ce soit, on peut
é obtenir les rébrizms incessanres sans secousse violente et sans
- sottir du cercle de la ionstitution.
a Lorsque Punion fut imposée au Bas-Canla sans son con-
e sentieient.,i plus gramle é ferie fut déployée par la popul-
- tion pour résister à celte mno'ue tîo dans les limites de F'ordre et
- de la éuramliti. Le prrtêt solennel de ceux deý repré'ntais
, >ti Bas-Canada qi1r(ui avaient été librement élus, fut entré dans
s les régistres de l"îssemblée léosltie, danis n armetdenot
e proiosé à Padrese en éponse au discours du gouverneur-gé-
- néral. Le mot d'ordlre luî parti libéral dans le Bas-Canada,
. fut la modéfication les détails injfilistes <le P(le iile d'Union ,ais

- qo10 le rappel de cet acte devait être immédiatement agitè·
e La reconnaissance subséquente, parla inécr-pori, des pirn-

cipes di gouvernement coisititonneI, dans toties ses colo-
nuies, d Nord-Américimi, e: la nuise en pratique de ses prin-
cipes sou-, le gouvernement de Sir Gharles Bagot, liren epe-
rer qi'on ne tarderit pas à obtenir les clatngenens, qrui, seuk,
pouvaient r'ndre snîuiorlble le régime de 'union, et épargner
au pays a peine remis d'une viroleiie secwuss, une nouvm c lelk
agitiation. Le mouvement-rtrogmtde que Lord liralle vou-
lit imprimer à Popinion publique mécessite un mouvement
i contraire du parti libéral et P'lecion générale dle 1S4.1 denrmna
> our résuttai moral (quoique le gouverneur eû tobeiniur ne ia-

jorité de deux oui rois voix et par onssuent une aipproha
ion apparente de sa conduite) l'airmi n la plus éuergiiue

des principes mis en) questior; et à Pheure présente 'admi-
sion coumimse théorie en est iiiver.elle ;en mmléie temps qu-1
ih mite en pratique n'en est rien oimin îuruelicace, pui..tu'un -
inajorité parlemetore d'une u deux vois est ce que In"
trouve de iieux potr sautvegader Pii ciolilité di repré-sea
tant dela Souveramne. Au notbre des niii h cations de l'acte

dî' miionul demandées dès l'orngmce. se troit ila refrie élet-
torale, et nous croyons avoir démontré combien celteni ms1u1e
est inécessaire à P'opérition du gnouvernmeî'it re.oable.
Déjà leuîx des vires radicaux( de l'nîe cr.:titiuionniîel inli-
qués dans le progiamme libéral (le 1841. peuvent étre coisi-
dérés comme effacés. L'actie de la légisuutire provmneiale
qui pourvoit à une liste civile perminente a reçu la sanei o r '
lovale et en imme temps q ue le parlement rImpéfrial mer
cette loi en operation par le rappel des dispositions de l'acteIg
d'Unio, qui conteineti sous ce rapport une u-urpation des
droits dlu peuple dje celle colonie ; nous avoirs 'aqurance eue
la clause indigne de la civilisaniion moderne, qui proum im ]a
langue françauise rde la léislaotin ei des archiv'cs tu parleen'it
sera aussi rappelée. B1en que relativement à la premuète de
ces meuros, il reste encore à regreirer profon demeni q -e
Pexéecii ne si pas, conme detvrait l're, (tedr de
subsides libremiîrni votés chaque antée ; la reconnais,,ance du
droit de la lé ilature coloniale (Ie voter ces ublhide, r'en eti
pas muinus u amélioration importanue.

Ce que la fermeîê et la sagesse diu parti libéral ontî obtenu
sous res deux rapports, joiit à lar re'onrnai-'-ance de la respr>n-é
sabilité des aviseurs du chef de Pexécutif, doit. ire p ur touz
les libéraux, un indice de ce qu'il pournont obtenir par une1
organisation plus acive, et par une expression plus forte des
Popinion publique .au faveur des réformes que réclame la,
condition présente de nos alaires. c.

Ces mesures selon nous, sont dans lordre politique et cons-
titutionnel.i

1 . LA <ÉFoRIME ÉLECTORALE nécessaire à oute la Pro.
vince, la plus grande inégahté poliique éianm le résultat de
l'insuffisance et le l'inégalié de la représentation et de 'in-
luence indue accordée à de petites localités sîujettes à la cor-
ruption et à l'intimidation.

20 . LA . MSE EN PRATIQUE DES PRINCIPES CONSTITU-

TIoNNELS nrECoNUs PAR LEs RfSOlUTIOYs DE 141. c
Dans PorJre économique et natériel.
1 Z . LE Ll]1RE ÉCHANGE AvEc LEs TRAIOERS ET

LA LuRE NAVOIATION DU ST. LAURCNT qui ouvriront au

ionde civilisé une contrée à peine connue fIes nutres
nations, et faciliteront le développernent de ses vastes
ressources ; double liberté rendue nécessnire et stricte-
ment é 1quitable par les mesures financières adoptées
par la Grande-Bretagne elle-même ; et par le grand ex-
emple qu'elle donne au mncndie entier.

2-0 . L'AonTîssEMENT PRuoGREssîF DE LA DETTE PUL1- j
qui>, qui, contrairement iux dispositions législatives, et
aux erngagemerits pris dès le principe, va s'augnentantir
chaque année. Il devrait être cn outre représenté au
gouverneument impérial que l'abandon de tout ou d'une
partie de'ses rérlamiations antérieures à l'Union ne
serait qu'un acte de justice ; justice d'abord,pour toute
la colonie, dont le commeIrce ne tronuve plus sur les muar-
ches de la Grande-Bretagne la protection qui l'avait
engagé à entreprendre et à continuer de gigantesques1
travrîux pubbecs ; justice surtout pour les huiatns du
Bas-Canada qui ont été rentdus slidaires de cette dette
par le frut seul dii parlemencrt imtpéri et samus unie omt-
birerie droit oumd'équîité,.

3 c . LA CONCESSION DES TERREs DE LAi coURIONNE A

DEs TA US MolNs ÉLEvÉs ET A DES CONDiTjoNs DE PMEMENT
PLUS noIrEs; en pols lots, et directement aux colons, qui
devront s'y élabliî -

é o0. L~ A. RÉPoRilE DU DÉiPARTEnigNT DES POSTES, réfor-
me, qui a été si hieureuse en Angleterre et dnit le bien
se fait si vivement sentir dans ce pays où ries taux rie
poste exorbitans surtout sur les journaux et les publi-
cations ventant île l'étranger, imposent unu tnixe odiecu-
se sur l'intellgence, taxe qu'une mauvaise ndmintistrî-
tion de ce déparemenît, sur lequel il n'existe point deci
contrôle effectif, rend infrructueuses peur le trésor,.I

Pour attirer Panttention publique sur ces mesures,
pour s'entendre et se concerter smur leurs détails, ptour
les discuter et les expliquer au peuple dlans des as-
semblées publiques ; pour en presser P'adoption au mo-
yen de pétitions ; umne organuisaîtion du parti libéral
dans toute la province. D'ailleurs au moyen de cetteo

organisation, ce parti devra triompher aux prochaines
élections, et le choix d'hommes entièremeni idévou$ýg
au programme que nous venons de tracer est li eik
leure manifestation qui puinse se faire en faveur de ce
programme et le gage Id plus certain de son' accoplis.
sement. Malgré l'njustice des divisions électorale,
actuelles,la dernière élection et tout ce qui s'est passé

depuis, nous engagent à croire que tel sera en eiet l
résultat d'une élection libre et paisible.

Nous ne saurions trop le répéter, le succès ne peuS
s'obtenir que par l'unite d'action, par une organisanlio
forte, constante, éclairé. C'est dans ce but que le Co
mité Conistitutionnîel de la Rforne et du Progrèsisti. 1
tué par la voix publiqî de Panlacinîmne capitale du B-
Cana dii, non pour dominer, iiais pour ouvi-ir la inar-
che, a i ésoln d'exposer ou verî'temrent son opinion sur le
po~sé et ses vies pour laveuir, d't tirer fortement lat-
tention de tous ceux qui veulent le bien de leur pays,
sur une ligne de conduite qui lui semble, dicite par la
justi e, par la prudlenin et lbdiégalité, et p 'oyiildgiption
de hiquello il appelle ;v eiî ltnace lur concours sIn.
cèreJeur zèle incessanileui-vigilmane la plus constante.

Pour aniver à la prormpte et complète orgatlirsation
du pays c une vaste associotf con st nonnelic de la
ru'rwu etv, du progrès, v;oici la i rehe que la br;nche
enitrale et primitive de Québec croit devoir suggérer

et dont les detais sont conteinus -dans les mstruclona
qu'elle dress rn prochainement à toutes les personnes

flucntes des dilvLrses localités.

A la reception de Ces doctuments les personnes mar-
quantes oit Zeles le eliaqutte paroisse devront féunîir les

lect e .rs de leur loCaitii, se contter immédiatement
i une assemblée prépraloire afin de prendîre en con-

siderration l'objet iil!ermt ne orgaiation demaidée
p 'is nomeI pr[sli eniUIt, un vice-pres int, p secreé
nire, it)n t resorier el un conit éde paroisse, etc. Ces

"fliciers et ces ;coiit s.de prars - forme roi un con-
sed de om( îequi s l'aprenire . ionî, éi:a In pré..
sicent deux viee-pîr snleniu , iiu serétaire-arihivisi,un
scr étaire.:orrespond:uiu, et un t résî>rier-inér'îal. Ces
-onseils de comté d.m ils issmbls d-vrtfi se taenir
îutatt que poble dians iilieu ueillril en)diroiI en
cmmisiirati n les projeis de rilemeiui qui leur seront
fourniis par P'.\aoCnuiuim ntrle Itte.jubm c, et les
trn<murrnt ensuilte iditt 1es k si5tions .de pnr-
ro':se qui les adoptirniut avec ou sans Aneime nt.
Dès que et îe rrgaisatin 'îrPi comé ;lirra (., loin-

ilté, ) eraneosred'en dionnetr avis et d n-i four-
nir lous les dmitals à Ifssociatiln dq Qbec ui s'n1>-
piquera tniqojirs i temir les comités des ncomtés a;i
c''urant de ce qu'elle jugera pro«pre à ls i :ress r, et

n attend ra le mêime tous les reise2 ieImnts ut lsr a
lii (izuse géniralev. Ces relations eiiimre ntre l';t sniï n
ire t his br ehies des c impaurigres devr'nt être aussi

Fiéqnente.,· que possible1 nin.d'entretnir l boine har-
monte etre les libéraux du pays, le leur perrieliant
de se consultér dans touIPs-lesý cird.n<tners dlilTlee.
1; est fiile de cl, necroul' ir qu ethiei ditri céiroi L-

ment uni îie ceite manière par unr orgn: h itoi, -
i prête, auri sans cesse a sdifpoitio bovens

le combattre liecemim la crrutioi. dl.yiter les
divisirns, les déflies reciproques, réuhat fulneste et
iévitable de l'isolh:Ilmeiî1. )nOmre lis a vamiages q 'elle
ofrira dans b-s luîes ii-ciormis, eete o:anîmin
prsenteri dans 1s temns orlinaire et i>ime après la
v ctoire des nva trtes inappr :mble ei doint tur
élotît eturs I s moyîî'enUs dfi:.e !îcoiistier * nir'eux >ir e
besoins de leurs loclité, et n leur forrrnissni un n
termeduuîre naturel auprès de lcurs i epresntans om
souvent n'ont alucnmoyIni de connaîtr, (opinion de
leurs constitants ni de leur f>urnîr les renseignemens
dont ils peu vent avoir b soin.

Les comités ainsi étblis seront en outre un exceb
lent moyen de travailler n a iprogrès moral et manér
el dans toute Péltendue de la prooniîe. ])epîis' quei
ques années, des citoyens respectables,en tiêteI dcsIels
se distingue le digne clergé du pnys, ont fut dmnt
menses efforts pour opérer une regenéramIon soci.
ale, qui aura pour elle lotis les voeux, ei dams les objets
qui seront plus partcnliôrement de son ressort,tout ltap-
pui de lassociation. Déjh nous devons à cet esprit
d'amélioration lrs progrès de J'instruction. primaire, la
diminution senîsible des r rvages eiccausés p;ar le ice hi-
deux de l'intemp.iériînce, le perfectionnement de P'ngri-
culture, létablissement de cnisses d'épagnes dhns les
villes ; et, s'il reste beauiicouip à faire, malheureusement
sous tous ces rapports, il n'en est pris moins conlsolidt
de songer que danm un très-court espace-de inpslat-
tention publique a été nittirce avec quelques suces
vers de si nomubreu\ et de i impornnts objets. Plus
que tout autrei moyen, 'Pètablissenctî rnpide des ter-
res pubhlques nous semble propre à nîéliorer lu col-
tion et morale et miatîrelle de !a popii tinon du litB's-
Canada. Nous avons dloj parlé de 19 conces;ioî dle
ces terres ; muais il nous1 pa raîl a ussi imnportant d 'enîgn-
ger la population suirnb)ondrlrte îles dlens rives du bl.-
Laurentm à tourner elle-méime ses regrdrs vers les loca-
lités oùt se trouve son avemir. En recommitandaînt ce

¡>uit Il la considération lat plus sincère et lai plus imthéi-
diate des comités qui devront s'organiser dlans chaque
comté, nous croiroits avoir rempli unle patrti impor-tante
de not re mission. C3e grandi objet amnsi que toutes les
naféhiorat ions Inca les d'unîu utihite publhigue qmi seront
projetées daîns chaque comte, devront former une par'-
ie ussenttîle de la corresponîdmce entre le comté cen'
tral et ses dîfférentes brmanches.

Dans P'accompulissement dles devoirs que ette 0sso-
eintion limpose dains les efforts qui'elle devra falire pour
réalser ses projets, aucune considération ne devra int'--
iider les citoenis qui la composeront :ni les dificltése

rie l'orgamisrntion, ni les entraves qu'on pourra mettre
a ses progrès, ni la grandeur même de l'entreprise, ni
les conisidi>rîtions d 'iérêt personnel ou d'amitié, ni
enflu'cette mauvaise honte, cette jauvaise opinioni
d'cux-îmmes,qui empêche un grlnud nombre d iomes
de joinidre leurs travaux a ceux des autres, comptnnt
leur propre adhésion pour uinoe htose moltihe et fitîTré-
rente. Le jour est venu où chaque l'îomme se doit tout
entier i- son pays tles destinées de plus.en plus brillantes
de ce continent,appellent à elles tous les talents; toutes
les volontés, tous les courages, et nul ne saurpiit refuser


